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Note du Secrétaire. général . 

‘.I. L’.Aaesmblée &nérale a’examfnd, au cours de la deuxième partie de, > 

sa premike session, un projet de résdu*ion~sur le crime de génocide ;! 

pr6sekt8 conjointement par Tee ,$fjl6&~tion8 de Cuba, CLe X’xnde et de, ’ 
ie 

Panama (docwnent A/&R/yO) L.’ 

‘, Ce projet a été discuté à la Sixj.ème Commissinn au cnurs de 988 

vin@-troisikme et trenQ340uxième séances, Sur reco~~znaridation de 2.a 

‘Si~%&ne Co&niss%on, ~*AsSsmb~,éo générale a a&&& à sa cLnquante-Cin$UiE 

séance pldnibre tenue le 11 d$c&mbre 1946 une résolution ‘par laquelle elle 

charge&it tiotamment le Consecll économique et social Yfientreprendre les 
8 

&tu.d6s néce’ssaires en vue de rédiger Un projet de convention sur le crime 

de gén~c-rde, qui serait s~umts à ~fdssemblêa gBn&rde lors de AA. prpçhainc 

session 6rdinaire”. / 
. 

II; ‘Cette rês~lut~0~ de l~&kmblêe générale a été oxeminke p&r le,Conseil 

Bconomique et f3ocia.l lors de sa. floix&te-dlxibtie sfk.nce, le Sl, ma?33 1947 

(~docynenta E/l?,f.70 st E/421), 

Apr?e plus am3,ile examen de ce kjet,,par la bOmmiSSiOn des qy@~~%ons 

sociaies siégeant en comité (ahment E/AC/7/lfJ), le Conseil éconati$Pe'et 

social a e&pt6,” ‘ii 28 mars 1947; une résolution chargeant le %crétaire, 

général : \ 
. . 

a) D f entrs-prkktdre I avec l’aide d’experts dans le domaine admit 

1~s Btudas nécessaires en vue de rédiger 
i 



..,. . ‘Z,. 
I ~U-I projet de convention, conformément à la résolution de l’Assembleo ~ 

i ’ 
gén&rale; et - 

; 

b) De présanter au Conseil économique et socfa?., A sa prochaine session, 
, 

‘. 

un projet de çonvention au.r le crime de &nocic?e, ap&s avo-ir consuI.t~ 

la Ckmmiss ion de llAss’emblée ‘S&&ale char&e d r &tudier le développement 

pragresslf cIa @oit international et ea codification et, si &2ss.i.àL*, 

La Commission des droits de lrhoDme, et après avoir inv$te tous les 

‘/ Gouvernements Membres à exprimer leur avl.s SU.Y oette question, 

XI?X, En 6Xécution de cette résolution du Conseil BconoWque et soüial, le 

-7 ? Sec&taire g&lf&al ,ti prépar6, avec I1aldO dlexports, un projet de cnnvent1on 
, , 

.’ ’ .’ ’ .i’ .i’ pour &a prevenf;inn e pour &a prf+venf;inn e 2; la repreesion du critie de g&3ocide, Ce projet a 2; la repreesion du critie de g&3ocide, Ce projet a 

&6 soumis 6. la Commission chargée d’létudier le developpement progressif 6,t6 soumis 6. la Comm$ssion chargée d’létudier le developpement progressif 
,I ,I 

du droit Internatinnal et sa oodificatlon qui a sidge au 12 mi au . 
,' ,., 

1 2b juin 19h7, La CommIssion chargée dr&udier le d&velopyement pro@w%~!-f 
/ 

” &I drQit international et sa codification, aprea avoir examiné le projet 

du droit Internatinnal et sa oodificatlon qui a sidge au Il.2 mi au . 
,' ,., 

1 2b Juin 19h7, La CommIssion chargée dr&udier le d&velopyement pro@~%~~!-f 
/ 

” ,-kI drQit international et sa codification, aprea avoir examiné le projet 

de~.cbnventFon lors de ses vingt-huitième et vingt-neuvième s’&n~es les 

13 et 16 juin 1947, a adopté- la r6soJ.utlon sufvazte qui a &tçi commmlqu~e 

au ~ecrétag~e Sén&Q. par le ‘3rX”Qsident a@ la Commission le 17 juin 1947 ’ 

de ,, convention lors de ses vingt-huitième et vingGneuvi2me s’&n~es les 

13 et 16 juin 1947, a adopté- la r6soJ.utlon sufvazte qui a &tçi comrm~lquch 

au Secrétagw Sén&Q. par le ‘FrQsident a@ la Commission le Il.7 juin 1947 ’ 

(document A/AC,lC&i) : (document A/AC,lC&i) : 
I I 
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.‘. 
rie Etant donn6 qu'il est urgent 130 ;3lrésenter le projet de convention $ 

5 rAsûemblée gtnéra90, celui-ci a, été soumis pour examen au Conseil. 
, :. : 

bconomIqu0 et socia3. au début de aa cînquième scseion, bien qu'&; ce moment, 

aucune observation n'a-.-t été rec,ue des Etats Membres, Le Conseil économiqu 
T! i. .- 

et social a adopté, au cours de sa cinquieme session, ~0 6 'ao% 1947, une 

résolutIon par laquelle, prenant acte du fait que ~a Commission de b’Ai 

génerale chargée afdtuaier le developpement progressif du. d.roit interna- 

tional et aa cohîfîcatlon ainsi que la Com~isa_ion des droits de l'hove, 
.' L 

n 'avalent pas pr0cda0 à 1fexm3n au projet at2 convention sur le crime fie 
,. 

génocide pr6par6 par le Socr&ariat, décJ,d.ait d 1 Informer 1 'As semblé0 g6néral0 
; 

qu'il 88 proposait ae poursuivre l'examen de'la question aussi rapiderrient 

que possible, sous réserve de nouve$l.ee instructions de ltAssOmblée génerale. 
, 

11 prîait ûuw*I, entre temps, le SecrBta3?e général de tranemettre à l’Aysem- 

blO0 g&érale 10 projet de convention sur le crime de génoc!.d.e pri<pmé par 
I, _ 

le Secretariat conform&nent au -paragraphe (a) ae la resolution du Conseil 
,. ,' 

du 28 mars $947, en 8' joignant les observations des Gouvernement a,$& 'f-;cats 
I 

Membres qui seraient 'parvenues aesez t$t pour $tre -t;r&s&s0s h l’ASB&blke 
. I 

génerale . 

v, Conform6men-t à la demande du Conseil économique et social, le Secretaire 

général a transmis, pour 0xamen, i la deyx$.ème session de lfAssemblbe général( i ,-“:;zi, _... i gj 
10 projet a0 convention sur le crjme de g~nocid04: A Ce jour, seuILes les .. 'i-r$@ 

+@ 

I " ;:~~ 
observations des Gouvernements de J-tlk.de et de Hayti opt été re$~-es ;:;& 3# 

," I, ; ,'_ Jg$j 
(document Al4.01). b*%f ", .'".:d! <,' .' ..:.,'! .! '. ,z : -d& q$t 

.J \.. ..,l ,' /'. .,,- ., ', 
/ 

, . '. ,,<?_ < 
-t- Documknt ~/762, Le projet Cie conventf;ion accompagné de notes expL.catives : 

: ," L :. . . ' 
prbpar$ 'par la Se¢r&a-iat" a Bgalemen t été distribue aux Etats Membres 

,'. “2 ,,,.,' < ~ '. 8' __ . . 
80~9 la cote E/G47. 
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